
IRF / Intertraffic Asia– Pavillon français 
14/18  juin 2005, Bangkok (Thaïlande) 

 
 

BULLETIN DE RESERVATION D’ESPACE 
 
 

Retourner l 'or iginal  avant  le  15 octobre 2004 
à l'ISTED, Stéphanie DE SA REGO - Grande Arche - Paroi Nord - 92055 Paris la Défense Cedex 

 
 
Votre organisme :  
 

Raison sociale : …………..……………………………………….………………………….............................………………………. 

Domaine d'activité : ………………………………………………………………………………………………….............................… 

Nom du responsable : ………….…………………..Fonction :……………………………………………………............................... 

Adresse : ……………………………………………….……………………………………………………….............................……… 

Code postal : ..……………….……..….. Ville :…….….………………....................………………Pays..…………………………… 

Site Internet : …….................………………….………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : .…………………...……..Fax : …………...………………e-mail : …......................……………….……………………. 

 
 
 
Tarif 
 
Frais d’inscription : 243 € HT * …………€ HT 

(* Ce forfait ne s’applique pas aux sociétés membres de l'ISTED. Il est remboursable pour toute adhésion à notre 

organisme ayant lieu en cours d'année.) 

Prix au m² : 785 € HT  soit 785 € X ……….m² (minimum 9m²) …….……€ HT 
  
TVA 19,6 % ………… € 
 
TOTAL TTC ………… € TTC 
 
 
Ce tarif comprend, ne comprend pas : 
� location de l’emplacement 
� conception, décoration, réalisation 
� l’aménagement de la surface  (cloison, spot, 

 moquette, signalétique) 
� prestation ISTED  

   

� branchement et consommation électrique 
� transport et assurance du matériel de l’exposant 
� les aménagements particuliers  
 

 
 
Un acompte de 50% du montant total TTC doit être joint au bulletin de réservation d'espace par chèque ou virement bancaire à l'ordre de 
l'ISTED (Crédit Lyonnais-Les quatre temps - Puteaux-La Défense – code banque : 30002 – code guichet : 00755 – Compte N° : 
0000005463P – Clé RIB : 81). Une facture de la totalité vous sera adressée à réception du règlement de votre acompte. Attention ! Le solde 
devra être réglé au plus tard le 16 mai 2005. La réservation ne devient effective qu'après règlement complet. 
 
Fait à…………………..le…………………………...signature et cachet de l'organisme 


